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Le vaccin ou la prison
Ne pas faire vacciner son enfant contre la poliomyélite peut vous valoir des poursuites judiciaires

Au regard de la 101
belge, faire vacciner
son enfant contre la
pollomyéllteest obli-

gatoire. Ce mercredi, le Parquet
de Marche-en-Famenne a requis
une peine d'un mals de prison et
une amende de &50 euros 6
l'ençontre d'une mère qui ne
s'est pas acquittée de cette
obligation. Le lugement sera
rendu le 17 février prochain.
Expllcalinns.

ce mercredi, Déborah n'était pas
là pour assurer $a défense devant
Je tribunal correct:k}llnel du
Luxetnbowg - section de
Marche-en-Fam~e. Elle était
poursuivie pour n'avoir pas fait
vacciner sa petite fille (;(lIltœ la p0-
liomyélite. On lui reproche égale-
ment de ne pas avoir rendu la
pmM! de cette va«ination à son
administration communale.
Le Parquet a réclamé à son en-

contre une amende de 650 euros
et un mois de prison. Le jugement
sera rendu le 17 février prochain.
On le sa.it peut-être moins mais
faire vacciner son enfant contre
cette maladie (qui provoque une
paralysie irréverswle) reste une
obligation légale. La va<:dna.tion
doit avoir lieu avant les 18 mois
du nourrisson (sauf contre-indica-
tion médicale, bien évidemment),

VACCIN GRATUIT
«Si les plWIJts nt respt!(tentpa$
œtJp ob.lig;Ition, la loi piPvoit une
peine aUmt de 8.fr;tJ.a â un maÎSde
prison eUou une lIllleLIf./e allant de
26 à 100 t'lJJr)$ (X6,5).' rappelle
Cb.ristine Bauàenel1e. substitut du
Parquet duLuxembourg,sedion
Marche-en-Famenne.
C'est la commune qui doîtse d1ar-
ger du suivi du dossier. Le docu-
ment à remplir pour prouver la
vaccination est généralement re-
mis au parent qui vient déclarer la

naissance de l'enfunt. À ce dernier
ensuite de fàire remplir le docu-
ment par le médecin qui sera dtar-
gé de la vaccination.
«Le v:min est pluit pour tout Je
l11Of1(/e, rappelle Ma.cle-Ouistine
Mauroy, directrice de la Santé à
l'ONE. Si le$palMl:i Sé muknt à
lJI1e de nos caasu/t;J1io11S la prise en
chargema égaJementgratUite. .•
Par contre, si vous ~ vous
rendre mez votre médecin généra-
liste ou chez un pédiatre, vous de-
~ prenctre en c:harge le prix de
la consultation.
Dans les fairs, de$ poursuites de-
vant le tribunal correctionnel.œs-
tent de l'ordœ de l'exœption. La
procéd~ mise en place avantsuf-
fit généralement à faiœ bouger les
parents.
«l.or$que 13 œmmunt.' lIJe signale
qu'ap1:ès trois rappels. les parenty
n'ont mujoun pas doJ111é de 11OlJ-
velle$.j'ouvre lJI1 dossier de dmit
commun à leur chMge, explique

Ouistine BaudeneUe. Un polider
est alors chaJ1Jé de se œndœ à leur
domiJile ji()Ur .leur cit!mimder UIJ,e
explication. En paraJJèle. un dossier
~mineJJJ'en danger6 est 0lJl1elt au
SA.! ($erYlœ d:Aide à la jeunesse) à
qui ilestdemaJJdé de meoerun tra·
vaiI 8Jot'C les palf'1l1s. Le but poursui-
vi n'est pas de 5iU1dianner i tout
prixmaiSplut6td'mirer à tiJiœ v.w.
dner l'enf;mt Et pour la majadté
des p8!f!D lr, çette mIl1Jière de fàire
sufliL.
ÀTONE, on estime que cette loi -
datant pourtant de 196&- est loin
d'être obsolète.
« Cètœ maladie exisœ t(}ujours dans
les nfgions $UbÎS!1ilJ1t une gume 1111'-
ni', $3J1S a;unpter le pM!1omène de
la migration despopulillions. argu-
menti' Marie-01ristine Mauroy.
Par aiJkuIs, œrt:lÎ11s cas ont été si-
gnalés aux ffontiè.œs de l'Europe.
VclronerStUl enf.mtJ't!$tètkmdmfis-
pens;Jble .• 0
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